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Pétition 
 

Collectif citoyen et fraternel 
Pour accueillir et vivre ensemble 

 
 
Une famille de réfugiés résidant à Sainte-Florine est menacée d’expulsion.  
 
Anna et Vardan Muradyan et leurs deux enfants de 6 et 8 ans ont été contraints                
de quitter leur pays : l’Arménie, où ils étaient persécutés. 
 
Aujourd’hui, ils sont assignés à résidence à Sainte-Florine avec interdiction de           
sortir du département de la Haute-Loire et obligation de pointer à la gendarmerie             
3 fois par semaine comme de vulgaires bandits. Des méthodes qui rappellent les             
heures sombres de notre histoire. Ils risquent le pire s’ils étaient renvoyés en             
Arménie. 
 
Anna, Vardan et leurs enfants ont pourtant la volonté farouche de s’intégrer en             
France ; ils parlent français. Anna et Vardan s’investissent dans les associations            
locales, leurs enfants suivent une scolarité normale. 
 
Nous exigeons la levée immédiate de leur assignation à résidence et la            
régularisation de leur situation pour qu’ils puissent travailler et vivre en France. 
 
Pétition à signer et à retourner à un élu CGT... 
 
"Lien tract et pétition" 
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Pour la CGT Valeo Issoire, le lundi 
de Pentecôte a été et sera 

toujours un jour férié, chômé et payé ! 
   
   

  Depuis la loi scélérate de 2004, la revendication de la CGT est constante. Le lundi de 

Pentecôte doit 
 
demeuré un jour férié, chômé et payé ! 

  
Comme tous les ans, notre Direction nous a convoqué pour annoncer qu’elle allait nous voler               
un jour de congé en le posant le jour du lundi Pentecôte dans le cadre de la journée de                   
solidarité !!! 

La CGT dit non à ce hold-up !   

   
La CGT appelle l’ensemble des salariés à se mettre en grève ce jour-là. Sous prétexte de                
solidarité envers les personnes âgées suite à la canicule de 2003, Valeo a décidé d’imposer                
un jour de congé  (JRTTE...) le lundi de Pentecôte !     
Pour la CGT, il est hors de question de rentrer dans un système qui amènerait à travailler 

gratuitement  une journée, ou à donner un jour de congé quel qu’il soit ! 
  

   

Avec la journée du lundi de pentecôte, les patrons verseront 0,3% de la masse salariale à                
une caisse nationale pour les personnes âgées. Mais cet effort est fourni en quasi-totalité              
(90%), par le surtravail  des seuls salariés !!! 

  
  

 
Il faut savoir que la loi 2004-626 du 30 juin 2004 prévoit plusieurs possibilités pour la                

direction, dont  celle de verser les 0,3 % sans rien demander en contrepartie aux salariés.   
Votre syndicat CGT Valeo Issoire propose à l’ensemble des salariés du site de se joindre à 
nous pour  combattre, tous ensemble, le diktat de Valeo.     

La CGT n’acceptera jamais la remise en cause de vos acquis sociaux ! 
 

Pour lutter contre cette logique, un seul moyen, la GRÈVE !!!  

  

Le lundi 10 juin 2019, GRÈVE 8H00  !!! 
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